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Date: 28 janvier 2020                  Lieu: sur le Web               Réunion de 20H00 à 22H15 
 
APPELS DES CLUBS 

 

Club Nombre de licences carte canoë 
+2020 

Autres 
licences 

Voix Représentants 

6903-CK DECINES 
MEYZIEU 

114 296 4 Jules Pineau, Ronan Gestin, Jean 
Bourlet 

6907-S.V. VAULX EN 
VELIN 

93  4 Éric Archambautlt 

6908-C.K.T.S. 
VILLEURBANNE 

34  2 Raphaël Josset, Agathe Henssien, 

Antoine de Panthou 

6910-CK LYON OULLINS 
MULATIERE 

168 998 5 Thierry Dubut, Agnès Olry 

6918-SECRET PLANET 
UNGHALAK 

1  1 - 

 410 1294   
 

(SECRET PLANET UNGHALAK est une société membre agréée) 

8 voix doivent être représentées pour que le quorum soit atteint.  

Bertrand Viel (trésorier) et Denis Brizard (secrétaire et président par intérim) représentent le comité départemental 
CDCKRML. 

RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITES DU BUREAU 
 

Tout d’abord, je vous remercie d’être présent ce soir à notre assemblée générale 2020 en visioconférence. 
 
L’année 2020 est terminée. Elle aura marqué les esprits par la crise sanitaire et le double confinement qui 
en a résulté.  Elle aura surtout été marquée par le décès du président du comité Eric Blanc. À l’instar de 
beaucoup de structures, certains projets et évènements ont été mis à l’arrêt ou annulés comme le 
challenge jeune de kayak Polo en Mai, le raid handi sport de l’Ain en mai, le Swim&Run de Vaulx-En-
Velin et la Lyon Kayak en Septembre. D’autres actions ont été maintenues à la demande d’Eric, comme 
l’achat de Barnum FFCK pour l’organisation d’évènements. 
 
Licences :  
4 Clubs et 1 structure composait le CD en 2020. 
Une perte de 701 licences pour la saison 2020, essentiellement des Pagaies Blanches dues à l’annulation 
de la Lyon kayak. On notera une perte de 11 Licences adultes compensée par la souscription de 12 
licences jeunes. 
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Actions : 

 Le Kayak'n'Run 2020 au CKDM en Septembre (+ de  100 participants) 
 L’achat de 3 barnums complets pour les évènements clubs  
 Le stage jeunes d’été à Mimizan a rassemblé 9 jeunes et 2 encadrants pour la découverte du wave-ski en 

milieu marin et de la vie de groupe. 
 Le jeu photo Contest afin d’animer le confinement et de promouvoir la licence FFCk 2021 
 Des actions Paracanoé avec les clubs et le matériel du CD. 

Compétitions : 
 CKDM :  

o une équipe 8ème au championnat national de kayak-polo ; 
o une équipe 1ère au championnat régional de kayak-polo. 
o Lors de la coupe régionale, organisation d’une journée de compétition sur deux terrains au Grand 

Large à Décines.  
 CKLOM :  

Finale Open de France Sélectionnées en Equipe de France (28 au 30 Aout) Vaires-sur-Marne, Bassin 
Olympique Paris 2024 - 8 Athlètes alignés pour le CKLOM. 
2 sélectionnés : 
· Maureen BENITO Equipe de France U23 
· Capucine DUBUT Equipe de France Senior. 
 
Championnat de France SPRINT et FOND (14 et 15 Septembre) Mantes la Jolie (78) - 11 Athlètes représentant 
le CKLOM 
7 Médailles : 
· Médaille de Bronze K1 Dame U23 200m Maureen BENITO 
· Médaille d'Argent K1 Dame U23 Capucine DUBUT 
· Médaille d’Or K4 DAME Senior 200m BENITO/DENAIS/MULLER/DUBUT (Premier Titre Senior en 
Championnat de France pour le club) 
· Médaille d’Agent K1 DAME Senior 5000m Capucine DUBUT 
 
Championnat de France de Marathon (8 Octobre) 
2 Athlètes ont traversé la France pour se rendre à Redon (35) : 
· 5eme Emma BLANC en K1 Dame Junior 
· 7eme Victor DOUX en K1 Homme Senior 
 
Coupe du Monde à Szeged HONGRIE (du 25 septembre au 7 Octobre) 
2 Athlètes du Club sous les couleurs de la France : 
· 13eme en K4 Dame Senior 500m :  Capucine DUBUT - Maureen BENITO 
 
Championnat Régional de Fond (7 Octobre à Saint Paul en Cornillon 42) 
11 Athlètes - une belle moisson de médailles pour le club avec : 
· Médaille d’Argent Emma BLANC K1 Junior 
· Médaille d’Or Anaïs BOUCHER K1 Dame Sénior 
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· Médaille d’Argent Maud DENAIS K1 Dame K1 Dame Sénior 
· Médaille de Bronze Margaux MULLER K1 Dame Sénior 
· Médaille d’Argent Tobias OLLA K1 Homme Sénior 
· Médaille de Bronze Victor DOUX K1 Homme Sénior 
 
Championnat National 2 de Slalom (à Vallon et Burlat) 
6 Athlètes 
· 3ème en C1 et 10ème en K1 Charlotte Grenier 
. 7eme en K1 Sylvain 
Championnat National 1de Slalom (Aux roches du Diable en Bretagne) 
1 Athlète 
· 14ème en K1 Solène Grenier 
Championnat de France de Slalom (Aux roches du Diable en Bretagne) 
1 Athlète 
· médaille de Bronze en K1 Solène Grenier 
· médaille d’Argent en patrouille K1 et C2 Sylvain 
Championnat ocean Racing(A MArseille) 
1 Athlète 
· médaille d’Argent Victor Doux 
 

 CKTSV : Participation à la course extrême « Derby de Vénéon » avec par équipe, Florian  9eme, Jean-Paul 
11eme et Raphael 15eme. (Ce type de course sera Olympique en 2024) 

 SVVV : pas de résultat cette année. 

 
Formations : 
Aucune formation n’a eu lieu au CD, cependant 1 CQP de moniteur canoë-kayak option eau calme – mer, 
1 Juge Régional Kayak Polo, 1 Juge Régional Stagiaire – Slalom, 1 Officiel de table de marque et 35 
pagaies couleurs ont été délivrées. 
 

 
Le bureau 

 
 

 
 

RAPPORT DU TRESORIER 
Résultat de l'exercice : 

Les comptes présentent des recettes pour 4774,54€ et des dépenses pour 6488,56€ ce qui induit un déficit 
de 1714,02€.  

Le résultat s'analyse de la façon suivante :  

 Subventions : 

Nous avons reçu une subvention au titre de la part territoriale de l’ANS de 1800€ dont 1400€ pour les 

Le rapport moral et d’activités a été approuvé à l’unanimité. 
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animations jeunes et 400€ pour le soutien aux manifestations.  

La fédération nous a reversé une quote-part de 358,28 € sur les licences du département. 

 Stages Jeunes : 

1 stage Jeunes a été organisé en 2020 (contre 4 en 2020). Il s’est déroulé aux vacances d’été à Mimizan et  
a rassemblé 9 jeunes des 3 clubs du Rhône, encadré par 2 animateurs.  3853,56€ en frais de transport, 
d’hébergement, d’encadrement, de location de wave-ski. Les stagiaires ont participé pour 2520€. Le 
comité a donc financé ce stage pour 1333,56€ (4558,89€ en 2019). 

 Stage Sécurité et pagaies couleurs 

Aucune formation sécurité n’a eu lieu.  

Aucune session pagaie couleurs n’a eu lieu. 

 Compétitions, école de pagaie 

Aucune compétition jeune n’a eu lieu. 

    Formation AMFPC 

Aucune formation n’a eu lieu.  

 

 Fonctionnement et divers : 

Les frais de fonctionnement (cotisation CDOS, réception, téléphone, frais bancaire, frais postal…) 
s'élèvent à 358 €. 100€ ont été versés au centre de lutte contre le cancer Léon Bérard en hommage à Eric 
Blanc. 

3 barnums complets Rhône Métropole de Lyon ont été achetés pour les événements des 3 clubs (CKDM, 
CKLOM, SVVV) pour un montant de 2277€. 

Nous avons encaissé les intérêts 2020 pour 96,26€. 

Trésorerie : 

Au 1 janvier 2020, nous disposions d'une trésorerie de 22103,80€.  

Au cours de l'exercice 2020, nous avons un résultat déficitaire d’exercice de 1714,02€. Nous avons payé 
nos fournisseurs pour 862,23€ et avons déjà payé une facture de 2021 de 400€. 

En conséquence, au 31 décembre 2020 nous disposons d'une trésorerie de 19127,55€.  

Bertrand VIEL – Trésorier 

 

Le rapport du trésorier et le budget ont été approuvé à l’unanimité. 
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Budget 2021 
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APPEL AUX CANDIDATS POUR LE COMITE DIRECTEUR 
Candidat.s.es (47% Femmes, 53% Hommes) : 

 Les présidents des 4 clubs, 
 Thierry Dubut 
 Denis Brizard 
 Bertrand Viel 
 Agathe Henssien 

ELECTION DU COMITE DIRECTEUR (ELU POUR 4 ANS : MANDAT PARIS 2024) 
Résultats du vote : le comité directeur est approuvé à l’unanimité. 
 

PROPOSITION ET ELECTION DU BUREAU (PRESIDENT, SECRETAIRE GENERAL ET TRESORIER) 
Le comité se réunit pour élire: 
- Président (Thierry Dubut), 
- Trésorier (Bertrand Viel),  
- Secrétaire (Agathe H.),  
- Vice-Secrétaire (Denis Brizard).  
 
Vote des postes. 1 abstention. 10 votes pour. 
 
 
 

RESULTATS DU JEU PHOTOS 
2 participants seulement : 
 

 1 bon d’achat de 50€ chez kayakomania : pour David BLANC-BRUDE (CKDM) sous réserve de 
renouvellement de sa licence FFCK 1 an. 

 1 bon d’achat de 50€ chez kayakomania : Bertrand Viel (CKTSV) 

 
Les 400€ de bons d’achat restants seront probablement rachetés par le CKDM qui en a l’utilité. Cela 
permet d’éviter leur péremption. 
 

DIVERS 
 Assemblée générale du CDOS le 30 janvier 2021 
 Assemblée générale du CK AURA le 31 janvier 2021 

 
 

PROCHAINES REUNIONS 
La prochaine réunion est programmée le lundi 15 février à 20h15. 
A faire : 
* Définir nos objectifs pour les 4 années qui viennent. 
* Signer le rapport d'AG et l'envoyer à la préfecture, CDOS, ... Mise à jour signatures et numéros de 
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téléphone. 
* Status du CD à revoir. 
 
Président  
(Thierry Dubut) 

Trésorier  
(Bertrand Viel) 

Secrétaire  
(Agathe Henssien) 

Vice-secrétaire 
(Denis Brizard) 

 

 

 

 

 

 


